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1. La Première Commission a examiné le point 66 de l’ordre du jour en même
temps que tous les autres points relatifs au désarmement et à la sécurité
internationale (pour plus de détails, voir A/51/566). Pour les documents dont
la Commission était saisie au titre du point 66, voir A/51/566, paragraphe 3.

2. La Première Commission n’a pris aucune décision au titre de ce point.

-----

* Les rapports de la Commission sur tous les points de l’ordre du jour
relatifs au désarmement et à la sécurité internationale (points 60, 61 et 63
à 81) paraîtront sous la côte A/51/566 et additifs.
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